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Les rapprochements dans le monde de la Protection Sociale 

 
Réflexions à fin juin 2014 

 
	  
 
Le monde de la Protection Sociale connaît de multiples élans de concentration des organismes 
assureurs, notamment de la part des institutions de prévoyance et des mutuelles. Les dernières 
évolutions règlementaires participent à l’accélération de ce phénomène : Solvabilité II (gouvernance, 
fonds propres, etc.), l’ANI du 11 Janvier 2013 (transfert du portefeuille individuel vers le collectif), 
refonte du contrat responsable et solidaire (nécessaire renégociation des contrats collectifs, risque 
de fuite vers la concurrence), etc. 
 
Ainsi, avec les transformations continuelles du marché et les mesures prises par les structures, si 
nous dénombrons encore aujourd’hui quelques 500 organismes assureurs nationaux, leur nombre ne 
devrait pas dépasser les 50 d’ici les 5 à 10 ans à venir. 
 
Le tableau en annexe, reprend les derniers adossements connus à ce jour. Nombreux sont les 
rapprochements trop récents pour disposer de suffisamment de recul permettant de garantir la 
réussite de l’opération (sachant que nous sommes bien souvent dans des opérations non 
capitalistiques). Nous pouvons constater que les sorties reflètent, d’une part, les conséquences à long 
terme de la cohabitation des structures, et d’autre part, la transposition par l’ACPR des normes 
prudentielles qui font évoluer les structures de collaboration choisies par les organismes assureurs 
en structures d’intégration. 
 
Après une première vague historique de partenariats mutualistes visant à une mise en commun de 
moyens, les réformes de ces dernières années ont conduit à une recherche de la « taille » pour peser 
politiquement ou pour pouvoir adresser des marchés nationaux (à ce titre, l’ANI a été un fabuleux 
accélérateur !). 
Les partenariats mis à part, nous isolons deux grandes tendances de structures de rapprochements : 

-‐ Rapprochement IP-Mutuelle : positionnement de la mutuelle adossée comme la mutuelle de 
tête du pôle mutualiste ou santé de l’institution de prévoyance. Mais, il reste encore à régler 
la question de la gouvernance (paritarisme et mutualisme n’étant pas totalement miscibles !), 

-‐ Rapprochement Mutuelles : création d’unions, qui servent de « sas » vers une 
fusion/absorption. 

Ces rapprochements sont motivés, pour la grande majorité, par la volonté de mieux s’armer pour 
faire face à l’ANI, du 11 Janvier 2013 et à la mise en application de Solvabilité II. En effet, des 
structures de petites tailles recherchent des adossements significatifs pour assurer leur survie et 
développer leur implantation au national. Quand d’autres recherchent une complémentarité de 
marché pour développer leur offre et multi équiper leurs populations cibles. 
 
En complément de ce tableau récapitulatif, nous appuyons notre réflexion sur l’étude ADICEO de 
Décembre 2013 sur « Les mutuelles santé face à l’ANI : Quels éléments influencent les positionnements 
actuels endossés par les mutuelles pour faire face aux changements induits par l’ANI ? », qui nous permet 
de tirer les enseignements suivants : 

-‐ Les mutuelles interprofessionnelles tendent vers le paritaire sans trop d’émoi : les groupes 
transfamilles sont aujourd’hui acceptés. 

-‐ Les mutuelles affinitaires ont plutôt tendance à s’orienter vers une saturation de leur 
marché/portefeuille, par la diversification de leur offre. 
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Malgré cette réactivité affichée des structures à se rapprocher/s’adosser pour faire face, notamment 
aux évolutions règlementaires structurantes du monde de la Protection Sociale, certaines 
manœuvres ont échoué.  
 
Alors quels sont les facteurs clés de réussite d’un rapprochement dans le monde de la Protection 
Sociale ? Nous sommes dans un monde de sociétés de personnes et non de sociétés de capitaux ; la 
clé de voûte de ces rapprochements est donc principalement la cohabitation des Hommes. Par 
ailleurs, il est important de rappeler l’influence du gène mutualiste : « un homme, une voix ».  
Les rapprochements ne sont pas d’ordre financier, même si la motivation d’une telle démarche peut 
s’y référer. La réussite d’une telle entreprise dépend d’un tout autre élément : les Hommes en place 
dans les structures respectives et la place réservée à chacun dans le nouvel ensemble. Cette 
considération est d’autant plus déterminante quand deux familles (paritaire et mutualiste) se 
rencontrent. 
 
Les Hommes, facteur clé de réussite d’un rapprochement, sont situés au niveau de la Gouvernance. Il 
convient donc de réussir à motiver des Hommes qui sont majoritairement des bénévoles. Comment 
manager des Hommes qui ne font pas partie de la masse salariale d’une structure ? 
 
Notre intime conviction réside dans la nécessaire animation en amont des Hommes de la 
Gouvernance, pour mieux les impliquer dans la gouvernance réelle de la mutuelle. C’est une réelle 
transformation pour une majorité de mutuelles. Pour cela, il faut, d’une part, mieux les informer des 
évolutions actuelles du monde de la Protection Sociale et des impacts significatifs que cela peut 
générer sur la structure, d’autre part, repositionner les Hommes de la Gouvernance et les militants 
associés, comme générateurs d’idées et de moyens. Cette dernière condition, permet de valoriser 
les gènes mutualistes et d’exploiter au mieux la force militante et politique qui compose la 
Gouvernance des structures mutualistes actuelles. 
 
Pour terminer ces premières réflexions, deux questions pour anticiper les prochaines 
transformations : 

-‐ Au vu de la mixité que représentent les rapprochements actuels, dans un contexte où 
l’orientation des évolutions règlementaires (nationales et européennes) et le positionnement 
des pouvoirs publics ne sont pas favorables à la survie de la mutualité sous sa forme actuelle, 
quel avenir pouvons-nous imaginer pour ces structures berceau de notre économie sociale 
et solidaire ?  

-‐ Les partenariats collaboratifs, orientation fortement privilégiée à ce jour, sont remis en 
question par l’ACPR au profit de dispositifs intégrateurs. Cela nous amène à nous interroger 
sur deux éléments de pérennité :  

o La durée de vie des partenariats, qui ne porte pas de fonction intégratrice, 
o La situation d’isolement dans laquelle se retrouveront les acteurs qui refuseront 

l’intégration induite. 
 
 
	  

*	  	  	  	  	  	  *	  
*	  
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